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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 02 FEVRIER 2006 
 
 
 

LE DEUX FEVRIER DEUX MILLE SIX à 17h30, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège social 25 boulevard Besson-Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
Date d’envoi de la convocation : 27 janvier 2006 
 
Membres présents :  
 
Philippe MOTTET, Jean-Claude BEAUCHAUD, François NEBOUT, Denis 
DOLIMONT, Bernard CHARRIER, Michel BRONCY, Robert CHABERNAUD, 
Bernard SAUZE, Lionel MERONI, , Philippe BERTHET, Jean-Claude BESSE, 
André BONICHON, Jean-Claude BONNEVAL, Jean BOUGETTE, Michel 
CHAVAGNE, Bernard CONTAMINE, Jean-Yves DE PRAT, Louis DESSET, Jean 
DUMERGUE, Guy DUPUIS, , Annie FOUGERE, Maurice FOUGERE, Jean-
Pierre GRAND, Maurice HARDY, Michel HUMEAU, Jean-Michel LAMOUREUX, 
Didier LOUIS, Jean MARDIKIAN, Gérard MARQUET, Jean-Claude MOGIS, 
Daniel OPIC, Alain PIAUD, Christian RAPNOUIL, Jean-Jacques SYOEN, Gilles 
VIGIER,  
 
Ont donné pouvoir :  
 
Bernard ALLIAT à Philippe MOTTET, François ELIE à Gérard MARQUET, 
Martine FAURY à Annie FOUGERE, Patrick RIFFAUD à Jean-Yves DE PRAT. 
 
 
 
Excusé(s) : 
 
 
 
Excusé(s) représenté(s) : 

 
 
 
 
 
 
 

 

Délibération  
n° 2006.02.005 
 
Orientations 
budgétaires 2006 



 
 

 
 

Conformément à l’article 11 de la loi d’orientation du 6 février 1992 relative à 
l’administration territoriale de la République, un débat doit avoir lieu sur les orientations 
budgétaires dans les deux mois précédant le vote du budget. 

 
Ce projet d’orientations budgétaires 2006 : 
 
-   s’inscrit dans le cadre du projet d’Agglomération. 
-  résulte d’un cadrage budgétaire réalisé lors du bureau du 4 novembre 2005 avec pour  

objectif d’arrêter les enveloppes allouées aux différentes directions. 
 
Ces propositions d’orientations budgétaires 2006 sont la synthèse des travaux menés par 

vos différentes commissions thématiques (développement économique, développement 
solidaire, équipements structurants, affaires générales) et ont reçu l’aval de la commission des 
finances et programmation du 17 janvier 2006 et du bureau du 20 janvier 2006. 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
 
PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations budgétaires 2006 de la ComAGA,  

LEDIT JOUR DEUX FEVRIER DEUX MILLE SIX.  
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

07 février 2006 

Affiché le : 
 

07 février 2006 
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